
 

 

 

 

 

TUTORIEL  

DÉPÔT DU PROJET SUR DAUPHIN 

 
Dans le cadre de l’Appel à Projets Politique de la Ville 2024 de la 

CAPI 
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TUTORIEL – DÉPÔT DU PROJET SUR DAUPHIN 

VERS « PROCÉDURE À SUIVRE SELON LES CAS » 

Ce tutoriel a pour objet d’informer les porteurs de 

projets sur la manière de déposer des demandes de 

subvention au titre de la politique de la ville sur la 

plateforme DAUPHIN (à retrouver à l’adresse suivante : 

https://usager-dauphin.cget.gouv.fr).  

Il s’agit d’une notice technique, qui permet d’expliquer les 

différentes étapes de saisie d’un dossier, pas à pas, et les 

aspects à ne pas négliger.  

Ainsi, vous y trouverez des captures d’écran de la plateforme, 

ainsi que des points de vigilance, des astuces mais aussi des 

informations complémentaires. 

Pour l’écriture du dossier en lui-même, notamment par rapport 

aux attendus de la CAPI et de l’Etat, un document est disponible 

en téléchargement sur le site internet de la CAPI. 

 

 

  

CONTACT 

En cas de questions supplémentaires, le support 
technique national de l’ANCT est joignable :  

Support.p147@proservia.fr /  
09 70 81 86 94 

⚠️POINTS DE VIGILANCE 

Tout dépôt de dossier doit se faire par la plateforme DAUPHIN. Aucun envoi par mail ou par courrier ne pourra être pris en 
compte. 

La plateforme DAUPHIN ne sera ouverte qu’à partir du 15 Décembre 2023 et jusqu’au 26 janvier 2024. L’éligibilité ne pourra 
être appréciée et acquise qu’une fois l’ensemble des pièces justificatives déposées sur la plateforme DAUPHIN. 

https://usager-dauphin.cget.gouv.fr/
https://capi-agglo.fr/vos-services/cohesion-sociale/contrat-de-ville/
mailto:Support.p147@proservia.fr


APPEL À PROJETS – ANNÉE 2024  
CONTRAT DE VILLE DE L’AGGLOMÉRATION PORTE DE L’ISÈRE 

 

-3- 
TUTORIEL – DÉPÔT DU PROJET SUR DAUPHIN 

VERS « PROCÉDURE À SUIVRE SELON LES CAS » 

PROCÉDURE À SUIVRE SELON LES CAS  

 Je m’inscris sur DAUPHIN  

Rendez-vous page 4 

 Je débute le dépôt du 

dossier  

Rendez-vous page 7 

 Je saisis les données du 

tiers  

Rendez-vous page 13 

 Je saisis mon projet 

Rendez-vous page 19 

 Je rattache l’IBAN 

Rendez-vous page 30 

 J’atteste sur l’honneur, je 

transmets sur DAUPHIN 

puis j’envoie en copie à 

Mme BURG, Déléguée du 

Préfet et à la CAPI, le 

CERFA généré en fin de 

dépôt 

Rendez-vous page 33 

 Je débute le dépôt du 

dossier  

Rendez-vous page 7 

 Je saisis mon projet 

Rendez-vous page 19 

 J’atteste sur l’honneur, je 

transmets sur DAUPHIN 

puis j’envoie en copie à 

Mme BURG, Déléguée du 

Préfet et à la CAPI, le 

CERFA généré en fin de 

dépôt 

Rendez-vous page 33 

 

 

 

 

 

 Je débute le dépôt du 

dossier  

Rendez-vous page 7 

 Je saisis mon projet 

Rendez-vous page 19 

 J’ajoute le CERFA 

« Compte Rendu 

Financier » dans les pièces 

à joindre 

Rendez-vous page 31 

 J’atteste sur l’honneur, je 

transmets sur DAUPHIN 

puis j’envoie en copie à 

Mme BURG, Déléguée du 

Préfet et à la CAPI, le 

CERFA généré en fin de 

dépôt 

Rendez-vous page 33 

 

 

 

 

 

 Je débute le dépôt du 

dossier  

Rendez-vous page 7 

 Je saisis mon projet en 

précisant « QVA » en 

début d’intitulé du 

dossier 

Rendez-vous page 19 

 J’atteste sur l’honneur, je 

transmets sur DAUPHIN 

puis j’envoie en copie à 

Mme BURG, Déléguée du 

Préfet et à la CAPI, le 

CERFA généré en fin de 

dépôt 

Rendez-vous page 33 

 

* Changement d’appellation 

en cours 

 

 

 

 

 

 Je débute le dépôt du 

dossier  

Rendez-vous page 7 

 Je saisis mon projet en 

précisant « QVA » en 

début d’intitulé du 

dossier 

Rendez-vous page 19 

 J’ajoute le CERFA 

« Compte Rendu 

Financier » dans les pièces 

à joindre 

Rendez-vous page 31 

 J’atteste sur l’honneur, je 

transmets sur DAUPHIN 

puis j’envoie en copie à 

Mme BURG, Déléguée du 

Préfet et à la CAPI, le 

CERFA généré en fin de 

dépôt 

Rendez-vous page 33 

* Changement d’appellation 

en cours 

 

 

 

 

 

 Je prépare trois budgets prévisionnels et j’inscris bien « Pluriannuelle » dans le champ « période » du budget prévisionnel 

Rendez-vous page 26 

Je n’ai jamais déposé 

de dossier sur 

DAUPHIN 

Je dépose un 

nouveau projet en 

QPV 

Je dépose un projet 

déjà financé en 2023 

en QPV 

Je dépose un nouveau 

projet en « Quartier de 

Veille Active » * 

Je dépose un projet déjà 

financé en 2023 en 

« Quartier de Veille 

Active » 

 

 

Je signe une Convention Pluriannuelle d’Objectifs de trois ans 
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GUIDE DE SAISIE PAS À PAS 

JE M’INSCRIS SUR DAUPHIN 
Ecran d’accueil de la Plateforme DAUPHIN 

Cliquer sur 
« Créez-en un »
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Création du compte 

Remplir tous les 
champs demandés

⚠️POINT DE  IGILANCE
Les indications sont celles de la 

personne qui remplit le dossier, qui 
n’est pas forcément la même 

personne que le porteur ou que le 
représentant légal.

Le mail doit être valide 
et accessible car une confirmation 

sera envoyée
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INFO
Dans le mail reçu, un lien d’activation 
permet d’accéder directement à la 

plateforme DAUPHIN en étant inscrit 
et, donc, de poursuivre les démarches 

pour déposer un dossier.

⚠️POINT DE  IGILANCE
Le mail peut prendre 

quelques heures à arriver, 
Bien vérifier dans les 

 courriers indésirables   
également.

PREMIÈRE DEMANDE
Les pièces suivantes seront demandées 
dans la suite de la procédure  
 Les statuts et la liste des dirigeants
 Les comptes annuels  bilan et compte 

de résultat N 1 
 Le rapport du commissaire aux comptes 

 si nécessaire 
 La délégation de signature de la 

personne qui a signé l’attestation sur 
l’honneur  si nécessaire 
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JE DÉBUTE LE DÉPÔT DU DOSSIER 
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Espace personnel et choix du téléservice 

⚠️POINT DE  IGILANCE
Un bouton  enregistrer   est disponible à chaque 
étape de la saisie. Vous pouvez donc interrompre 

une demande et la reprendre plus tard. 
Il est recommandé d’utiliser fréquemment ce 

bouton
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TUTORIEL – DÉPÔT DU PROJET SUR DAUPHIN 

VERS « PROCÉDURE À SUIVRE SELON LES CAS » 

 

Cliquer sur « Déposer 
une demande d’aide »
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VERS « PROCÉDURE À SUIVRE SELON LES CAS » 

 

Cliquer sur « Subvention 
Politique de la Ville »
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VERS « PROCÉDURE À SUIVRE SELON LES CAS » 

Préambule 

⚠️POINT DE  IGILANCE
Bien lire le préambule, il contient les nouveautés et 

éléments importants
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Critères d’éligibilité 

Cli uer sur  Oui  

  



APPEL À PROJETS – ANNÉE 2024  
CONTRAT DE VILLE DE L’AGGLOMÉRATION PORTE DE L’ISÈRE 

 

-13- 
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VERS « PROCÉDURE À SUIVRE SELON LES CAS » 

JE SAISIS LES DONNÉES DU TIERS 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

⚠️POINT DE VIGILANCE 

Les champs du Tiers sont à remplir uniquement si l’organisme qui présente le dossier n’est pas 
référencé sur DAUPHIN. 

S’il est déjà référencé, ces données seront pré-affichées.  
Des modifications peuvent être effectuées en cas de changements, à partir de l’espace personnel  en 

cliquant sur « mettre à jour » - voir ci-dessous) 
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TUTORIEL – DÉPÔT DU PROJET SUR DAUPHIN 

VERS « PROCÉDURE À SUIVRE SELON LES CAS » 

Identification du tiers 

Sélectionner le type d’organisme pour 
lequel la demande est saisie
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VERS « PROCÉDURE À SUIVRE SELON LES CAS » 

IN O
Pour trouver son N  SIRET, il est 
possible de télécharger son avis au 

répertoire SIRENE 
https   avis situation sirene.insee.fr

IN O
Le Code APE   NAF  figure sur l’avis du 

répertoire SIRENE.
Ne taper que les deux premiers chiffres, 
puis choisir dans la liste déroulante
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VERS « PROCÉDURE À SUIVRE SELON LES CAS » 

Informations complémentaires Association 

IN O
Ces questions n’ont vocation 
qu’à affiner la connaissance de 
l’association par les financeurs.
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VERS « PROCÉDURE À SUIVRE SELON LES CAS » 

Adresse 

 
Pour l’adresse   utiliser 

prioritairement l’aide à la saisie
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TUTORIEL – DÉPÔT DU PROJET SUR DAUPHIN 

VERS « PROCÉDURE À SUIVRE SELON LES CAS » 

Représentant légal 

INFO
Le Représentant légal est la personne 

qui, selon les statuts, a le pouvoir 
d’engager la personne morale  le tiers  

qu’il représente. 
Il ne s’agit pas de la personne ayant 

délégation de signature.

⚠️POINT DE  IGILANCE
Si vous n’êtes pas le représentant légal, vous devez 

cocher non
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TUTORIEL – DÉPÔT DU PROJET SUR DAUPHIN 

VERS « PROCÉDURE À SUIVRE SELON LES CAS » 

 

JE SAISIS MON PROJET 
 

 

  

INFO 

Pour cette partie, vous trouverez en téléchargement 
sur le site internet de la CAPI un document qui permet 

de rédiger votre projet selon les différents items 
présentés ci-après.  

 
Merci de l’utiliser 

https://capi-agglo.fr/vos-services/cohesion-sociale/contrat-de-ville/
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VERS « PROCÉDURE À SUIVRE SELON LES CAS » 

Informations générales 
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TUTORIEL – DÉPÔT DU PROJET SUR DAUPHIN 

VERS « PROCÉDURE À SUIVRE SELON LES CAS » 

 
Saisir l’ ge et le sexe des 

bénéficiaires à partir des classes 
d’ ge ci dessus

  



APPEL À PROJETS – ANNÉE 2024  
CONTRAT DE VILLE DE L’AGGLOMÉRATION PORTE DE L’ISÈRE 

 

-22- 
TUTORIEL – DÉPÔT DU PROJET SUR DAUPHIN 

VERS « PROCÉDURE À SUIVRE SELON LES CAS » 

⚠️POINT DE  IGILANCE
Ignorer ce champ

 
Possible de sélectionner plusieurs 

quartiers et de les déselectionner en 

cliquant sur  

⚠️POINT DE  IGILANCE
La dénomination de chacun des 
 PV de la CAPI est la suivante. 

Tapez dans la zone de 
recherche exactement ces 

dénominations
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VERS « PROCÉDURE À SUIVRE SELON LES CAS » 
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⚠️POINT DE  IGILANCE
Toujours mettre du 01.01.24 

au 31.12.24
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TUTORIEL – DÉPÔT DU PROJET SUR DAUPHIN 

VERS « PROCÉDURE À SUIVRE SELON LES CAS » 

Informations complémentaires 

⚠️POINT DE  IGILANCE
Le nombre de bénéficiaires doit 
forcément être supérieur à zéro
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VERS « PROCÉDURE À SUIVRE SELON LES CAS » 

Budget prévisionnel 

⚠️POINT DE  IGILANCE
Il s’agit de la date de l’Appel à Projets  et de 
réalisation de l’action  et non celle du dép t.
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VERS « PROCÉDURE À SUIVRE SELON LES CAS » 

⚠️POINT DE  IGILANCE
Il s’agit de la première année civile de la Convention 

Pluriannuelle  CP   et non celle du dép t.

IN O
En cas de signature d’une CP   

 Le nombre de budgets prévisionnels 
est égal au nombre d’années de la 

convention
 La demande n’est déposée qu’une 
seule fois en année N. Les demandes 

N 1 et N 2 seront générées 
automatiquement

 La justification de l’emploi de la 
subvention versée est annuelle
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VERS « PROCÉDURE À SUIVRE SELON LES CAS » 

IN O
Vous trouverez ICI un document Excel  
qui vous permet de pré remplir votre 

budget

  

INFO 

Vous trouverez en téléchargement 
sur le site internet de la CAPI un 
document EXCEL qui vous permet 

de pré-remplir votre budget.  

https://capi-agglo.fr/vos-services/cohesion-sociale/contrat-de-ville/
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VERS « PROCÉDURE À SUIVRE SELON LES CAS » 

Informations annexes 
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VERS « PROCÉDURE À SUIVRE SELON LES CAS » 

Domiciliation bancaire 

⚠️POINT DE  IGILANCE
Ne pas cliquer sur  UI 

 sinon, cela signifie que le 
compte est en dehors de 
l’espace de paiement en 

euros 

IN O
A la première demande uniquement   

Saisie de l’IBAN
 

Rattachement du SCAN de l’IBAN

 
Lors des demandes suivantes, il 

suffira de sélectionner cet IBAN sans 
avoir à le ressaisir
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Pièces à joindre 

EN CAS DE PREMIÈRE DEMANDE SUR DAUPHIN
Joindre uni uement les pièces suivantes  
 Les statuts et la liste des dirigeants
 Les comptes annuels  bilan et compte de résultat 

N 1 
 Le rapport du commissaire aux comptes  si 

nécessaire 
 La délégation de signature de la personne qui a 

signé l’attestation sur l’honneur  si nécessaire 

LORS D’UNE PROCHAINE DEMANDE
 Durant le même exercice

Si vous déposez d’autres demandes durant l’année, 
vous accéderez à ces documents dans un porte 
documents.

 Les années suivantes
Joindre uni uement les pièces suivantes  si pas de 
modification dans les autres pièces   
 Les comptes annuels  bilan et compte de résultat 

N 1 
 Le rapport du commissaire aux comptes  si 

nécessaire 
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⚠️POINT DE  IGILANCE
Si la personne qui signe a 

une délégation de 
signature, ne pas oublier de 

l’ajouter à cette étape.

⚠️POINT DE  IGILANCE
Si l’action est renouvelée, 

ajouter ici le CERFA 
 Compte rendu financier   

de l’action
 voir liste des documents de 

l’Appel à Projets 
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J’ATTESTE SUR L’HONNEUR ET JE 

TRANSMETS 
 

 

  

INFO 

Un document de type CERFA peut être généré au 
format PDF. Cette copie du CERFA devra être adressée 
par courriel à la Déléguée du Préfet, Laurence BURG, 

en charge du territoire (l.burg.pref38@gmail.com) ainsi 
qu’à la CAPI  prog-contrat-ville@capi38.fr).  

 

mailto:l.burg.pref38@gmail.com
mailto:prog-contrat-ville@capi38.fr
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⚠️POINT DE  IGILANCE
Faire signer le modèle joint par le 

représentant légal ou son délégataire 
 dans ce cas, mettre en PJ la 
délégation de signature 

 
Une impression des éléments saisis 
dans la demande est possible avant 

d’attester sur l’honneur

⚠️POINT DE 
 IGILANCE

Avant de cliquer 
sur 

 transmettre  , 
bien vérifier le 

récapitulatif car la 
demande ne sera 
plus modifiable 

tant qu’elle n’aura 
pas été étudiée 
par un agent
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